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ai comman Excités par de puissance indépendante de ton- rité des gouvernements et des

telles paroles les Aptres.. ont te autre, que tous les Pères• de Évêques contre les prétentions

couru joyeusement à l'accom- l'Eglis ont unainement reco- e lt Cour de Rome." "L'auteur,

plissement de leur mandat cé- nue avec O>sius et Ahaqi dit le Saint Père, voulant s a-

leste, imalré la volonté des rois écrivaient aux empereurs: " ne .bandonner impunément et en

et des princes .. "4 vous nêlez point des affitres toute sécurité à ifférentis-

Les principes géléraux sur "ecclésiastiques .... Deu vouu me et au rationalisme dont il

la natlre des attributions et des "a confié l'empire, mais il a re- se mioltre ifecté", a nié la pii-

droits de l'Eglise sont la con- "mis le gouvernement de l'E. pirt des droit essentiels dle l'E-

damnation formellsecé l>po- entre nos mains .... " ghise, et plusieu d(es propositi-

4itions contenues dans le para- Au restecomme ilfaudra plus uns du Syllabus sont extraites

graphe cinquième du Syllabus. tard revenir sur les consé<pien- de ses ouvrages. En ce qui re-

O(n s'en convainera facilement ces que les eunemis de lEglise garde la ro. XXI, un protes-

en les relisant ainsi; Prop-XX : out tirées de ce faux principe, tantoui un infidèle seul pouvait

"JLa puissanee ecclésiastiquei ne nous nous bornons à faire- re- l'émettre. Si eeffet 1 Egise

doit pas exercer son autorité marquer que cette odieuse pro- catholqi est la seule vraie

sans la permission et l'asseiti- p<oi:i'>, un des dogies du Libé- religion il faut bie qu 'elle le

ment du gouvernement civil". ralisme, est extraite d'un décret lise et le procle> Devrait-on

L'Eglise est nme société parfai- ainsi qualifié par le Pape dan-s attendre q"e le Parlemnent

te, avec son gouvernement, ses I'Allocution iconistorle, me- as e une lui à cet effet ? Mais,

lois, sa fin, établie par Dieu, u- iniit unusquisque, du 30 Sep. dira t-on, l',Iïg1ise juge dans Sa

nverselle ete-.Elle est done tembre, 1861: , propre cause. Non ; elle juge

indépendante ; elle a son auto- " Dans une autre partie d< dans la cause de Dieu qui Va

rité propre. Pour mener à la fin "1%Alînrique, dans Ia Nouvelle. tablie pour faire connaître sa

6arnaturelle, aui salut, les h11- "Grenade, il y a peu de temps. loi.

mes se:s enfants, elle leur dit: "des perturbateurs de l'ord- Ici encore tout dépendI de la

"gardez les préceptes.... doceu- "public, après s'être emparé, Règh le Foi: le protestinut

tes ser vare onmia quwcumque "de l'autorité suprêmI1e, ont pro doit nier à .toute société rehi-

mandavi vobis."Et l'Etat aurit 'miulgué un décret eriminel, 11ui gieuse le droit de se dire li

droit de lui dire : Dieu vous a "défend à la puissance ecclési aente vrie et de le définir dog-

donné telle mision, mais vous " astique d'exercer soit autorité natiquenent ; car il ne recon-

ne la remplirez qu'avec une "sans la perission et l'asse- îiait pa (ututforite rivante qui ait

permission I Dieu ne serait donc "tiient du gouvernement ei mission de lui parler au nom de

plis le maître universel, et sur "vil.. " Dieu. Le Catholique croit à une

la terre César aurait reçu l'oe- Là et alors, coumie aujour- Eglise qui est la parole de Dieu

tien du sacerdoce en même d'lui en Allemagne, en Suisee vitvanteetvisible,l luireconniait

temps que le seeptre impérial Si et en Italie, c'était la fraurim' sur son esprit les droits de Dieu

la proposition . était vraie, gonnerie qui, par ses agents les et il sait que bien n'usurpe pas

Dioclétien aurait en raison ibéreux, travaillaiit à la ruine quand il nous dit de 'soumettre

de proscrire une religion de l'Eglise en détruisant son notre entendement à bsa parole

qui ne demande pas au pou- indépendance. ses peine de damnation.

voir civil la permission d'ensei- Proposition XXI: L'Eglise Il y a chez certains eatho-

gner et d'administrer les choses n'a pas le pouvoir de défnir dog- liques une disposition d'esprit

saintes. Aussi le Pape Pie VII iatiquement que la religion de qui n'est pas sans danger pour

en condamnant la constituti- PEglise catholique est la seule la foi. Ilsse croient libres de

on civile du clergé, en 1791, di- vraie religion." donner ou de retenir leur as-

sait-il "il n'y a point de catho- Cette thèse absurde est ex- sentiment tant que le Pape nl'

lique qui puisse ignorer que Jé- traite d'un livre écrit en espa- pas dit: Je déini ex cathedrd,

sus-Christ. .a donné aux A- gnol, à Lima, en 1848 et ayant D'autres emploient leur zèle et

ptreset à .leusuc- nne pour titre .Défense de' l'auto- leur habilité à diminuer le plus


